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Le Comité Départemental des Landes (CDV40) souhaite dès 2018 mettre en place un 
Championnat local permettant un accès à tous les jeunes pratiquants de la voile sur le 

Département. La participation aux  critériums organisés par le CDV40 représente une étape très 
importante dans l’accès à la pratique compétitive des jeunes. Il est le reflet du travail effectué à la 

base par les moniteurs et entraîneurs au niveau des Ecoles de Sport. C’est également un outil 
majeur de l’animation dans les clubs tout au long de l’année. 
 

Le Championnat Opticool D3 correspond ainsi à la mise en place d'un premier niveau 
de pratique sportive pour les jeunes s'entraînant dans les Ecoles de Sport des Landes. 

Le championnat départemental D2 et D1 représente l’accès au niveau ligue pour les 
D2 en fin d’année et pour les D1 une préparation pour les championnats nationaux.  

 
Prérequis pour l’organisation d’une épreuve de critérium regroupant les différents niveaux de 
Championnat - la structure d’accueil devra : 

o Inscrire l’épreuve au Calendrier de la FFV sous le grade (5b) ou (5c) 
o Mettre en place un Comité d’organisation et un Comité de Course : des arbitres de club 

peuvent être utilisés pour le Comité de Course, la dérogation étant possible pour les 
régates de grade (5b). 

o Valider les AC/IC proposés par leCDV en relation avec le club organisateur 
o Mettre en place un principe de préinscription pour évaluer le nombre de participants et leur 

niveau (D1, D2 ou D3), 

o Planifier l’activité dans la journée choisie, en définissant l’heure de début de l’épreuve et 
celle de fin (qui doit tenir compte d’une remise des prix à prévoir à 16h00 maximum). 

 
Moyens mis à disposition par la structure d’accueil : ces moyens sont fonctions du nombre de 

parcours à mettre en place sur le même rond (afin de recevoir les jeunes pratiquants des 3 
niveaux). 
 

 
o Un lieu pour organiser les confirmations d’inscriptions, 

o Un accès à des vestiaires et sanitaires, 
o Un PC terre avec VHF qui sert également à l’élaboration des résultats, donc équipé d’un 

ordinateur avec FREG et EXCEL. 

 
 

 
o Des bouées de régates en nombre suffisant pour différencier le parcours des D3 de celui 

des D2/D1 
o Des embarcations en nombre suffisant pour assurer la sécurité sur l’eau, en fonction du 

nombre de participants, pouvant éventuellement être mis à disposition des entraineurs sur 

demande. 
o Un bateau accompagnateur, si possible, qui permet aux parents qui le souhaitent de 

pouvoir aller sur l’eau pour voir leurs enfants courir. 
o Une flotte d’Optimist Ecole pour le groupe D3 ; les coureurs des groupes D1 et D2 ont 

l’habitude de transporter leur embarcation sur les régates. 
 

A terre 

Sur l’eau 



L’épreuve en elle-même est complétée par des activités autour de la voile : 
 

o Activité sur terre – Animation de matelotage : travail sur les nœuds marins (nœud de 8, 
nœud plat, nœud  de chaise, lover une écoute, mettre une écoute, gréer son bateau, …) 

o Activité sur l’eau – Animation autour de la maîtrise de son embarcation : exercices de 
dessalage, de manœuvres (empannage, virement de bord, …) et de précision (passage de 

bouée, marche arrière, …). 

Organisation des parcours sur l’eau / Championnat D3 – Niveau 
Départemental 
 
Le principe du Championnat Opticool D3 est d’amener progressivement le jeune compétiteur 

débutant à maîtriser les différentes phases d’une régate.  Ainsi l’idée générale est que chaque 
nouveau critérium dans l’année sportive amène une nouvelle situation, pour amener vers un 

parcours en fin de Championnat proche de ceux qui se pratiquent sur l’ensemble des régates de 
plus haut niveau.  Ainsi, l’objectif de chaque critérium, dans l’ordre chronologique, sera de :  
 

o Avril – 1er Critérium : départ et parcours vent de travers. 
o Mai -  2ème critérium (mois de mai): départ au près, remontée vers le haut du parcours en 

un seul bord de près en Tribord ouvert, puis largue. Arrivée sous le vent du bateau Comité. 
o Juin - 3ème critérium : départ au près, remontée vers le haut du parcours en un seul bord 

de près en bâbord ouvert, puis largue. Arrivée sous le vent du bateau Comité. 
 
Parcours : les parcours (en annexe du document) doivent être adaptés au premier niveau de 

navigation (1ère année d’Ecole de Sport) sans difficultés majeures, et plantés le plus proche du 
bord possible (pour être visible des parents restés à terre). La ligne de départ doit être décalée 

pour lisser le plus possible la flotte. 
 

Procédure de départ  pour les D3: la procédure de départ doit être adaptée sur 3 minutes :  
 

o 3’ – Montée du pavillon de série (signal sonore) 

o 2’ – Montée du pavillon rouge (signal sonore) 
o 1’ -  Montée du pavillon vert et descente du pavillon rouge (sifflet) 

o Départ : Descente des pavillons vert et série. 
 
Pénalités : s’agissant d’un apprentissage de la régate, aucun jugement sur l’eau comme sur terre 

n’est prévu, et donc aucune pénalité ne sera appliquée. Les erreurs constatées sur l’eau seront 
l’occasion pour les entraineurs de retravailler les situations avec les jeunes coureurs. 

 
Matériel utilisé : Optimist mis à disposition du Club, type école, avec voile à fourreau non lattée à 

chute négative. Les supports sont fournis par la structure organisant le critérium. 
 
Temps cible : 10 minutes pour le 1er. L’idée est de pouvoir relancer des parcours rapidement et 

plusieurs fois. 
 

Sécurité : Gilet obligatoire 

Organisation des parcours sur l’eau / Championnat D2-D1 – Niveau Ligue 
et National 
 



Parcours : les parcours (en annexe du document) sont des triangles classiques. Dans le format 
standard, le groupe D2 (constitué de jeunes n’ayant pas participé à plus de deux régates de ligue) 

fera un tour de parcours, le groupe D1 (le plus relevé) deux tours. Le nombre de tours peut être 
adapté selon la longueur du parcours pour les deux groupes. 

 
Procédure de départ : La procédure de départ est classique :  

 
o 5’ – Montée du pavillon de série (signal sonore) 
o 4’ – Montée du pavillon P (signal sonore) 

o 1’ -  Montée du pavillon P (sifflet) 
o Départ : Descente du pavillon série (signal sonore). 

 
Arbitrage : Les règles à appliquer sont les RIR, un arbitrage direct est réalisé par les entraîneurs 
présents sur le rond, la pénalité est de 1 tour (360°) à réaliser le plus rapidement possible sans 

gêner les autres. 
 

Matériel utilisé : Optimist (tout type de coque) avec voile lattée. Open Bic voile Dacron ou Mylar. 
Les coureurs amènent leur support sur le lieu de la régate. 

 
Temps cible : 15 à 20 minutes pour le 1er.  
 

Sécurité : Gilet obligatoire 

Annulation d’une épreuve 
 

 
L'annulation de l'épreuve ne peut être prononcée que le jour même de la compétition sauf dans le 

cas de conditions météos exceptionnelles où une régate peut être annulée la veille, et ce 

uniquement par le président du Comité de Course. 

Dans le cas d’une annulation sur place ou d’un retard, les animations à terre pourront se dérouler 

et être compléter par une course de paddle en relais, etc… 

En cas d’annulation, chaque coureur présent ramènera un point qui comptera dans le classement 

des clubs.  

Classement des coureurs et des clubs – Traitement des résultats 
 

Classement au niveau fédéral et traitement des résultats 
 

Chaque critérium est déclaré en IND afin de pouvoir remonter les résultats et de comptabiliser la 
régate au niveau de la Fédération. La remontée officielle des résultats individuels se fait de la 
manière suivante :  

 
o Classement du groupe D1 selon le temps d’arrivée et le rating des supports utilisés ou selon 

l’ordre d’arrivée en cas de monotypie 
o Classement du groupe D2, selon le temps d’arrivée et le rating ou selon l’ordre d’arrivée en 

cas de monotypie(le premier D2 sera classée derrière le dernier D1),  

o Classement du groupe D3 par ordre d’arrivée (sans distinction de support - le premier D3 
après le dernier D2). 

 



La gestion des classements se fera sur informatique en utilisant le logiciel FREG. La transmission 
des résultats se fera après sauvegarde sous FREG se fera par mail au CDV40 le plus rapidement 

possible. 
 

Classement au niveau Départemental  
 

Classement des clubs : Un classement des clubs du département des Landes est mis en place. Ce 
qui permet de valoriser toute l’équipe d’un club, y compris les moins aguerris. Le principe est 
d’accrocher les débutants régatiers dès les premières régates -en évitant le stress du classement 

individuel qui ne leur sera pas communiqué. 
 

Les trois premiers coureurs du groupe D3 rapportent des points à leurs clubs respectifs Les 
coureurs suivants marquent un point pour le club indépendamment de toute position dans le 
classement. Si un club n'a pas 3 coureurs, il cumule les points des coureurs présents.  

 
Exemple de calcul de classement club: Si 20 concurrents à la régate, le club xxx a 1 coureur 2ème 
(19points), 1 coureur 5ème (16 points), 1 coureur 7ème  (14 points), plus 2 autres coureurs 
présents (1 point+ 1 point). Le club xxx totalisera 51 points.  
 
 
Le club qui cumulera le plus grand nombre de points à l’issue de la saison sera déclaré vainqueur 

et se verra attribué le titre de « Club Champion du Département ».  
 

Ce classement des clubs est réalisé à partir d'un tableurExcel et sera publié sur le site du CDV40 à 
la fin de chaque critérium. 

 
 

 
Classement individuel : un classement individuel sera fait dans chaque groupe D1 et D2, 

selon les principes de classement de la fédération, sans catégorie d’âge et de sexe. 
 

A l’issue de la saison, un classement général sera effectué et : 
 

o Le vainqueur du groupe D1 se verra décerner le titre de « Champion Départemental » 

o Le vainqueur du groupe D2 se verra décerner le titre de « Champion des Critériums 
Départementaux » 

Remise de prix 
 

Sur chaque épreuve 

 
Il est conseillé à l’organisateur du critérium de prévoir quelques lots pour les coureurs des groupes 

D2 et D3. Le groupe D3 se verra collectivement récompensé par une médaille pour chaque 
coureur. Le groupe D2 pourra donner lieu à une remise de prix avec coupes, ou médailles 
différenciant la place des 3 premiers.  Pas de remise de prix au niveau D1 sur chaque critérium. 

 
 

Lors de la remise des titres de Champions 
 
Deux trophées sont à prévoir pour décerner le titre de Club Champion du Département et le titre 

individuel de Champion Départemental. Une plaque sera ajoutée chaque année au trophée avec le 
nom du Club pour le premier titre et le nom du coureur et du club pour le deuxième titre. Chaque 



trophée sera conservé sur l’année en cours par le Club ayant remporté le titre de Champion 
l’année passée ou auprès duquel le Champion Départemental est licencié.  

 
Le groupe D2 et D1 feront l’objet d’un classement et d’une remise de prix individuel avec coupes 

pour les 3 premières places. 
 

La remise des titres se fera lors du dernier critérium, après déclaration des résultats de l’épreuve.  
 
 

ANNEXES – PARCOURS 
 

 
Parcours – 1er critérium 
 

 
 

Parcours :  Départ  1  3  Arrivée     - Groupe D3 

  Départ  1  2  3  Arrivée     - Groupe D2  

  Départ  1  2  3  1  2  3  Arrivée  - Groupe D1 

 

 
Parcours – 2ème critérium 

 



 
 

Parcours :  Départ 2 3  Arrivée      - Groupe D3 
  Départ  1  2  3  Arrivée     - Groupe D2  

  Départ  1  2  3 1  2 3  Arrivée  - Groupe D1 

Parcours – 3ème critérium 

 
 

Parcours :  Départ 1 3  Arrivée     - Groupe D3 

  Départ  1  2  3  Arrivée     - Groupe D2  

  Départ  1  2  3 1  2 3  Arrivée  - Groupe D1 

 


